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Depuis le retour du congé des fêtes, il est devenu 
très difficile de vous livrer des renseignements 
précis sur la situation qui prévaut dans nos milieux 
scolaires puisque les directives gouvernementales 
sont déployées au compte-gouttes, et ce, à la toute 
dernière minute. Aussi, les consignes applicables 
sont souvent incomplètes et celles-ci peuvent 
changer à tout moment, ce qui rend difficile notre 
travail d’accompagnement. Voici quelques 
informations en vrac sur différents sujets. 
 
1. Sondage-éclair de la FSE 

En vue du retour en classe prévu le 17 janvier, 
la FSE a lancé un court sondage auprès de ses 
membres et en 24 heures seulement, plus de 
22 000 enseignantes et enseignants de tous les 
secteurs avaient répondu au questionnaire, dont 
près de 600 membres du SEBF. Vous trouverez 
en annexe le communiqué de presse qui fait état 
des données préliminaires de ce sondage. La 
consultation demeure en vigueur jusqu’à 
vendredi 16 h et pour y participer, il vous suffit 
d’utiliser le lien transmis par les personnes 
déléguées. 

 
2. Report du bulletin au 11 février 

Conformément à l’annonce du ministre de 
l’éducation, le premier bulletin de l’année 
scolaire doit être remis aux élèves et à leurs 
parents au plus tard le 11 février prochain. Il 
s’agit d’un délai de deux semaines qui a été 
accordé aux enseignantes et enseignants en 
raison du contexte actuel. De plus, je vous 
rappelle que le SEBF et les services éducatifs 
ont convenu qu’il n’était pas nécessaire de 
revoir le processus décisionnel entourant 
l’adoption des normes et modalités d’évaluation 
des apprentissages de chaque milieu. Si des 
difficultés persistent, n’hésitez pas à 
communiquer avec nous.  

 
3. Anglais intensif 

Après discussion au Comité des politiques 
pédagogiques (CPP), le Centre de services 
scolaire des Bois-Francs a pris la décision de 
reporter d’une semaine le changement de 
groupes pour le programme d’anglais intensif. 
La transition s’effectuera donc le vendredi, 4 
février 2022. 

 

 

C’est la diffusion du calendrier des épreuves 
ministérielles qui nous a permis d’envisager 
cette solution afin de ne pas ajouter une charge 
de travail supplémentaire sur les épaules du 
personnel enseignant concerné. Je vous 
rappelle que les deux journées de suppléance 
pour favoriser la transition sont toujours 
disponibles tant pour les titulaires que pour les 
spécialistes en anglais et qu’une journée de 
suppléance pour la correction est aussi 
accordée pour la passation des examens du 
ministère. Quelques situations particulières 
peuvent survenir en lien avec ce report et si tel 
est le cas, bien vouloir nous contacter dès que 
possible. 

 

4. Travailleuses enceintes 
Un Info-Coronavirus sera diffusé demain matin 
sur le sujet. 
 

5. Plan de contingence 

Ce matin, le ministère de l’éducation a fait 
parvenir aux centres de services scolaires des 
lignes directrices pour l’élaboration d’un plan de 
contingence en lien avec d’éventuels bris de 
services. Vous pouvez en prendre 
connaissance dans le document ci-joint. Ce plan 
entrerait en vigueur une fois que les 
mécanismes de remplacement prévus aux 
conventions collectives seraient épuisés. Il est à 
noter qu’avant de mettre en place plusieurs de 
ces mesures, les syndicats doivent être 
consultés. Pour l’instant, nous ne détenons pas 
d’informations supplémentaires à ce sujet, mais 
nous solliciterons une rencontre avec le CSS 
dans les plus brefs délais. 
 

Conclusion 
Au moment d’écrire ces lignes, nous n’avons pas 
tous les détails concernant la gestion des absences 
du personnel. Hier après-midi, à la réunion du 
Comité des relations de travail (CRT), nous avons 
fait plusieurs interventions en lien avec les 
orientations du Services des ressources humaines 
ainsi que sur les documents qui seront distribués 
sous peu dans les milieux. Certaines corrections et 
précisions pourraient être apportées, mais nous 
pensons qu’il subsistera des points de divergence 
qui pourraient nous amener à déposer des griefs 
pour faire respecter les droits des enseignantes et 
enseignants. C’est à suivre! 
 
Aussi, nous sommes toujours en attente de 
précisions sur d’autres sujets dont la gestion des 
cas de COVID-19 dans les classes.  
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